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Lignes directrices de gestion ministérielles (LDG) du MEFR 
concernant la promotion et la valorisation des parcours professionnels 

------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
Les principes structurant la politique de promotion au choix des agents du MEFR et conduisant 
à la construction de leur parcours professionnel constituent un vecteur fondamental de 

du MEFR
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- préciser les modalités de prise en compte de la valeur professionnelle et des acquis de 

l'expérience professionnelle des agents, notamment à travers la diversité du parcours et 
des fonctions exercées, les formations suivies, les conditions particulières d'exercice, 
attestant de l'engagement professionnel, de la capacité d'adaptation et, le cas échéant, de 
l'aptitude à l'encadrement d'équipes ; 

- et à assurer l'égalité entre les femmes et les hommes dans les procédures de promotion 
en tenant compte de la part respective des femmes et des hommes des corps et grades 
concernés. 
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2°) u MEFR 

Les lignes directrices ministérielles sont édictées par le ministre pour le département ministériel 
dont il est responsable. 

compte des évolutions réglementaires, ou à la suite des discussions avec les organisations 
syndicales, notamment dans le cadre du bilan annuel réalisé devant le comité social 
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Les établissements publics sous tutelle du MEFR établissent leurs propres lignes directrices de 
gestion en pouvant se référer aux lignes directrices de gestion ministérielles, avec lesquelles 
elles devront être compatibles. 

Les agents qui relèvent de ces lignes directrices de gestion sont les agents relevant de corps 
gérés par le MEFR, quelle que soit leur affectation. 


